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CONSEIL DE SECURITE 
Trente-sixième année 

kttrt dat6k.s 8 d6ctmbrt ].98J., adressée au Stcrétaire g&&al -- 
PW le Rtn&stntn.nt ntrmanent du ,&oya uq3rS.s de .1OrgarJisatttion 

des Wations Unies -- 

J'ai l.'honncur d'attirer votre attention sur le déclaration suivante publiés 
aujoWd.'hui à Nairobi , par lt Gouvwntmtnt dt 1s R$publiquc du Kenya concernant les 

négations formul.ées par l'un des mtrcknairts captur6s après la tentative de 
COUP d'Eta.t aux SeychtXi.ea, seJ,on ltsqutllts .l.e Gouvernement k&ytn aurait participg 
2 Ctttf: opératior~ : 

"Lt Gouveruement kényeri déclare que ces allégations SO~I~; absurdes et 
ridicule-s. Le Kenya a toujours entretenu 'dks relations cordiales avec tous 
les pays et ~JC: s'est jamsis ing6ré da.ns les affaires i,~~tcrrELiiondes d'aucun 
Etat. Les relations entre l,e Kenya et 1.e~ Seychelles ont toujoms été 
cordiales depuis llind&pendance dt ces dernières, et il est incompréhensible 
TUE qI.cicOrqu~ tente de les compromettre par des all&g~,tjions Ind,vti~~.arJtes Et 

dérdes de tout fondement. Le Gouvernement kényen souhaite ne’hiSSer wCW 

doute sur le fait que le ~cnya n'a jw.is participé de quelque façon Su: ce 
soit à la récente +,crJtai;ive de COUP d'Etat aux Seychelles E;t qu'il ne tient 
nullement à y être &lé, de près ou de Loin." 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
Rme document officiel. de IlAssemblke gEn6rale, au titre du point 58 de l'ordre 
jour, et du Conseil de sécurit6. 

Le Représer~,~~nt perIm?rlerJt du Kenya, 

(Signé) Charles Gatere MAI~JA 
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